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Ce dispositif du programme France Nation Verte est opéré par l’ADEME. Il soutient les projets d’investissements industriels structurants, aux impacts positifs, qu’ils
soient socio-économiques, territoriaux, ou écologiques. Les projets visés par ce dispositifs devront soutenir l’industrialisation des chaînes de valeur stratégiques
pour la transition écologique.

Le dispositif s’adresse aux maîtres d’ouvrage de projets de développement industriel (entreprises privées), aux associations et aux organismes de formation, qui
pourront être soutenus au titre des projets d’investissement contribuant au développement des compétences.

Trois volets composent ce dispositif :

Volet 1 : accompagnement de projet exemplaire en matière de protection de l’environnement et de gestion des ressources, mais aussi tout projet de
décarbonation qui contribue à l’émergence ou en renforcement de la réindustrialisation des chaînes de valeur industrielles clés pour la transition écologique.
Volet 2 : accompagnement de projet de type école de production, centre de formation ou encore, le développement de plateau technique nécessaire  à
l’émergence ou en renforcement de la réindustrialisation des chaînes de valeur industrielles clés pour la transition écologique.
Volet 3 : un soutien spécifique pour les projets relevant des volets 1&2 qui contribuent à la redynamisation des territoires de “rebond industriel”.


